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PAROISSES HEBDO 
 

ÉDITO 
 

DÉLIVRE-NOUS DU MAL 
 

   Pendant le temps du Carême, nous 
sommes appelés à intensifier le 
combat spirituel contre le tentateur qui 
cherche à nous éloigner de Dieu. 
Chaque jour, dans la prière du Notre 
Père, nous demandons d’être délivrés 
du Mal, de tout ce qui empêche le 
Nom de Dieu d’être sanctifié et retarde 
l’avènement de son Règne. 
   Les scrutins que les futurs baptisés 
vivront pendant la messe à partir de 
ce dimanche s’inscrivent dans cette 
perspective. L’Église demande pour 
eux la force du Seigneur afin qu’ils 
puissent résister au péché, à Satan et 
à toute forme de mal.  
   Mais ce combat ne concerne pas 
seulement notre vie intérieure. Il 
traverse aussi les réalités de notre 
monde. Les évènements récents nous 
rappellent combien il doit être mené 
sans relâche, avec les armes que le 
Christ nous a données : la prière, le 
jeûne et la charité. 
   Dans notre pays, le vote récent des 
députés en faveur de l’euthanasie en 
est une illustration. Face à des 
situations de grande souffrance, nous 
comprenons la détresse et les 
interrogations qui peuvent habiter les 
personnes malades et leurs proches. 
Pourtant, la réponse qui consiste à 
donner la mort modifie en profondeur 

notre regard sur la vie humaine. Elle 
introduit l’idée que certaines 
existences pourraient perdre leur 
valeur, devenir trop lourdes ou 
inutiles. Elle transforme aussi la 
mission de la médecine, appelée 
depuis toujours à soigner, soulager, 
accompagner, en un pouvoir de 
mettre fin à la vie. Elle fragilise enfin le 
lien de confiance entre soignants, 
patients et familles.  
   Dans le monde également, les 
conflits armés qui déchirent de 
nombreuses régions manifestent 
combien la violence et la loi du plus 
fort continuent de marquer l’histoire 
humaine.  
   Face à ces réalités, rappelons-nous 
que nous pouvons, à notre mesure, 
faire reculer le mal. Ce que nous 
demandons au Seigneur, ce que nous 
lui offrons dans le secret, peut porter 
un fruit bien plus grand que nous ne 
l’imaginons lorsque nous l’unissons 
au Christ, vainqueur du péché et de la 
mort. 
   Le temps du Carême est un temps 
favorable pour travailler à faire 
advenir le Règne de Dieu. 
 

  Don Régis
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SAINT-JOSEPH 
 

Solennité de saint Joseph - mercredi 19 mars.  
La messe de la « Saint-Joseph, époux de la Vierge Marie » sera célébrée le 

jeudi 19 mars à la cathédrale Notre-Dame à 9h et 19h, et à l’église Saint-Paul 
d’Étouvie à 18h. 
 
Neuvaine à saint Joseph  (du 11 eu 19 mars) 
Glorieux saint Joseph, époux de Marie, 
accordez-nous votre protection paternelle, 
nous vous en supplions par le Cœur de Jésus-Christ.  
Ô vous dont la puissance infinie s’étend à toutes nos nécessités 
et sait nous rendre possibles les choses les plus impossibles, 
ouvrez vos yeux de père sur les intérêts de vos enfants.  
Nous recourons à vous avec confiance. 
Daignez prendre nos intentions sous votre charitable conduite, 
Et faire que leur issue tourne à la Gloire de Dieu et pour notre bien.  
Ainsi soit-il. 

 
LA RUBRIQUE DE L’ARCHIVISTE  

Fête de saint Joseph 
 

   L’Eglise fête le 19 mars saint Joseph. Le culte au saint ne se développa guère 
avant le concile de Trente et il fallut attendre 1621 pour que la fête devienne 
obligatoire et chômée. En 1714, Clément XI l’éleva au rite de seconde classe et 
Pie IX fit passer la fête au rite de première classe en 1870. La chapelle saint-
Joseph de notre cathédrale n’existe, sous cette titulature, que depuis 1833. Cette 
année-là, le chapitre de la cathédrale commanda au sculpteur amiénois Louis 
Duthoit (1807-1874) la statue en pierre représentant saint Joseph et l’Enfant 
(hauteur 2,28 m) qui orne la niche du grand retable en marbre gris de l’autel placé 
sur le collatéral sud du chœur. Jusqu’à cette date, cet autel réalisé en 1755 sur 
les dessins de l’architecte Pierre-Joseph Christophle, était consacré à saint 
Charles Borromée. La figure de l’archevêque de Milan avait été sculptée par Jean-
Baptiste Dupuis. L’œuvre fut conservée et déplacée à l’entrée du chœur où on 
l’admire toujours. 
   Louis Duthoit sculpta un saint Joseph dans le style du XVIIIe siècle, afin de l’intégrer 
à son environnement immédiat. Représenté assez jeune, le saint, traditionnellement 
barbu, porte l’Enfant Jésus qui repose sur le tronc d’un arbre. Dans cette œuvre de 
jeunesse, Louis Duthoit témoigne d’une grande dextérité : il parvient à allier 
monumentalité, élégance et sensibilité. Saint Joseph, plein de tendresse paternelle, 
est campé en protecteur de l’Enfant Jésus qu’il présente au monde.  
 

PÉLÉ DES PÈRES DE FAMILLE - SAMEDI 14 MARS 
Pèlerinage des pères de famille le samedi 14 mars, "Sur les pas de saint 

Vincent de Paul". Marche, fraternité, messe et confession.  
Rendez-vous à 8h30 à l'église de Folleville. Marche de 15 km environ. Fin de la 

journée vers 16h30. 
Information et inscriptions sur : tinyurl.com/stjoseph26  

 



LE CARÊME 
Pendant le carême, nous vous proposons différentes rencontres pour vivre ce 

temps de grâce en paroisse : 
 

▪ Les conférences de carême « À l’école de la prière » : les jeudis, de 18h30 à 
19h45, à la maison paroissiale (12 rue André). 

- le 12 mars : « Prier avec le Christ : la Messe » 
- le 26 mars : « Prier avec la Vierge Marie et les saints »  
 

▪ La charité : par la participation à la maraude Saint-Martin les vendredis à 17h. 
 

▪ La pénitence : 
- chaque vendredi, un bol de riz/pomme est proposé à la maison paroissiale à 

12h30 (12 rue André). L’offrande est reversée pour la maraude. 
- l'Église demande aux fidèles de s’abstenir de viande tous les vendredis de 

l’année et donc plus particulièrement pendant le carême. 
 

▪ Le Chapelet de la Divine Miséricorde : chaque vendredi à 14h45 à la 
cathédrale Notre-Dame. 
 

▪ Le Chemin de croix :  
- chaque vendredi à 15h à la cathédrale Notre-Dame 
- chaque vendredi à 18h30 à Saint-Paul d’Étouvie 
 

▪ La Journée du pardon 
Confessions non-stop à la cathédrale le samedi 28 mars de 9h30 à 17h30.  

 
LA MARAUDE SAINT-MARTIN 

Vous pouvez participer à la maraude Saint-Martin de différentes manières : 
- en apportant une soupe (maison ou en brique) ou un gâteau. 
- en venant participer à la réalisation de la soupe et des sandwichs le vendredi à 
partir de 15h30 et/ou à sa distribution de 17h à 19h. 
- en apportant des bonnets, écharpes, gants ou couvertures dont nous 
manquons particulièrement en ce moment. 
- en faisant un don à cette intention 

 
SOIRÉE LOUANGE ET ADORATION - JEUDI 12 MARS 

Une prière de louange et d’adoration au Saint-Sacrement aura lieu le jeudi 12 
mars, de 20h30 à 21h30, dans la chapelle d’hiver de la Cathédrale. 

L’entrée dans la chapelle se fait par le parking de la place Saint-Michel.  
 

APRÈS-MIDI JEUX DE SOCIÉTÉ - DIMANCHE 15 MARS 
   Nous sommes heureux de vous inviter à un après-midi jeux de société ouvert à 
tous, petits et grands le dimanche 15 mars, dimanche de Laetare. Vous êtes les 
bienvenus en famille ou avec des amis. Vous pouvez apporter vos jeux, tout est 
bon pour multiplier les sourires et les moments de joie. 
   Cet après-midi s’inscrit dans l’esprit de la lettre de saint Paul Apôtre aux 
Romains « Soyez joyeux avec ceux qui sont dans la joie » (Rm 12,15). 
   Nous vous donnons rendez-vous dimanche 15 mars, de 14h à 16h45, à la 
Maison paroissiale, 12 rue André, pour vivre un temps convivial et fraternel.  



Cathédrale Notre-Dame 

 
Ouverture  
de 7h30 à 17h30 en semaine 
de 7h30 à 18h30 les samedis et 

      dimanches 
Dimanche  
10h30 Messe  
17h  Vêpres 
17h25 Adoration 
 

En semaine 
Messes 
  9h        du mardi au samedi  
18h30    mardi Messe grégorienne 
 

Chapelet de la Divine Miséricorde 
14h45   le vendredi 
 

Chemin de croix   
15h       les vendredis de carême 
 

Confessions 
Du mardi au jeudi de 9h30 à 10h30 
samedi                  de 9h30 à 11h et 

de 15h30 à 17h 
dimanche              de 15h30 à 17h 
 

Adoration 
8h-8h50 du mardi au samedi  
Laudes 
7h45  du mardi au samedi 
 

INTENTIONS DE MESSE 

 
Paroisse Saint-Jean-Baptiste : 
Saint-Jacques :  Jean Dumeige † et sa famille ; Jacques Couvreur † ; la famille 
Lefebvre-Dutilloy ; en action de grâce pour une opération. (7 mars) 
Cathédrale : Gilbert Heuzé † ; Amélie Deltombe-Codevelle † ; Michel Van 
Poperingue †, un malade ; Guy Poulain † ; Pascale Verrons † ; Chantal  et Murielle 
Engueleguele †, Simon † Ndarurinze, Jean-Désiré †, Abraham † et leur famille ; 
Sœur Marie Jeanne d’Arc †, André et Geneviève de Marsac † et les âmes du 
purgatoire. (8 mars) 
 

Paroisse des Saints-Apôtres :  
Lana Massenot baptisée ce samedi 
Michel Deblock, Huguette Deblangy accueillis par le Père 
Les prêtres défunts. 
 

Paroisse Saint-Jean-Baptiste 
Eglise Saint-Jacques 
18h     le samedi 
Eglise du Sacré-Cœur (rue de Mareuil) 

18h30 Chapelet du lundi au samedi 
19h   Vêpres du lundi au samedi 
19h     Messe le vendredi 10 avril  
Chapelle des sœurs de la Sainte-
Famille (30 rue Lamartine)  
Messes : 
8h15    les mardis et vendredis 
9h        le dimanche 
Eglise Saint-Leu :   
Messes 
19h      les mercredis 
18h      les dimanches 
 

 

Paroisse des Saints-Apôtres 
 

Mercredi à Renancourt 
18h Messe, adoration, confessions  
Jeudi à Saint-Paul d’Étouvie 
17h30 Chapelet   
18h     Messe, adoration, confessions 
Vendredi à Saint-Paul d’Etouvie 
18h30 Chemin de croix 
Samedi à 18h Messe anticipée 
07/03  à Argœuves  
14/03  à Dreuil 
Dimanche à Saint-Paul d’Étouvie 
  9h30 Chapelet 
10h30 Messe 

 


